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Éditorial 

Il dépend des vivants que nos morts ne soient pas morts - François 

Cheng (Le Point avril 2025). 

Au 3e trimestre 2025, notre association a connu une activité 
particulièrement intense. En effet, le 30e anniversaire de  
l’Espace Culturel Alpha a été l’occasion de la publication 
d’un livre et d’une conférence sur l’influence des animations 
du Casino de Charbonnières sur la notoriété de notre      
ancienne station thermale, jusqu’à la construction d’une salle 
qui la fait perdurer. Dans le cadre des Journées européennes 
du patrimoine, la projection du film Le Diable Boiteux de  
Sacha Guitry produit par Robert Perrier annonçait le 
thème  de notre exposition d’une semaine sur notre ancien 
maire et l’industriel qui a connu son heure de gloire grâce à 
la lingerie Scandale.  

Ces différentes animations furent l’occasion d’allier nos   
recherches sur la mémoire d’un homme, Robert Perrier, et 
celle des murs, Alpha. 

Cette Gazette met aussi l’accent sur deux acquisitions remar-
quables, en lien avec l’histoire de notre commune : une très 
belle reproduction du Casino de Charbonnières, sous un 
angle inhabituel, tirée d’un autochrome* de Lumière. Nous 
remercions chaleureusement Ghylaine et Jean-Louis       
Contamine, nos amis tourellois, pour nous avoir permis une 
reproduction de qualité.  La seconde acquisition est celle 
d’un rare livret présentant les animations au Casino de Char-
bonnières en 1929, donc sous le mandat d’Alexis Brevet.  

D’ailleurs, grâce à ce dernier, la création de la Route de la 
Vallée, alias avenue Jean Bergeron, a été construite pour faci-
liter la venue de Lyon des curistes et des joueurs.  

Nous vous souhaitons un bel automne et vous adressons 
nos cordiales salutations. 

Michel Calard, président 

* Un autochrome est un procédé de restitution photographique des couleurs breveté le 

17 décembre 1903 par les frères Auguste et Louis Lumière. Il est réalisé grâce à une 
plaque de verre sur laquelle sont disposés des millions de grains de fécule de pomme de 

terre. 
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Le boulevard de la Vallée 
Le 28 décembre 1881, pour la première fois, le conseil municipal de Charbonnières envisage la 
création d’un chemin, dit de Lyon, empruntant la vallée du ruisseau de Charbonnières, le long de la voie de chemin de fer. 
Mais l’idée n’est de nouveau abordée qu’en août 1897 sous la forme de l’établissement d’un tramway à traction électrique partant de 
Lyon pour aboutir à Charbonnières, place des Eaux, en bordure d’une route reliant le chemin départemental n° 7 (route de Sain-Bel) au 
chemin vicinal ordinaire n° 1, dit des Eaux minérales. Les conseillers municipaux espèrent que le département viendra en aide à la com-
mune pour l’établissement d’un nouveau chemin qui a son importance, au moment où le génie militaire fait étudier une route en vue de relier les 
forts de la rive droite. 

Ce projet se trouve rapidement en concurrence avec l’établissement d’un tramway à trac-
tion électrique entre Lyon-Bellecour et Charbonnières-les-Bains, avec embranchement de la gare de 
Tassin (PLM) au lieudit Le Méridien. 

Lors de la séance du 6 juillet 1899, le conseil constate que l’immense majorité des habi-
tants est favorable à cette double création et estime qu’il n’y a pas lieu de tenir compte des deux 
oppositions faites à l’ouverture de la ligne de la vallée qui n’ont été émises que dans un but person-
nel. A l’unanimité, le conseil municipal de Charbonnières-les-Bains donne un avis 
favorable au projet de création dans la vallée d’une route carrossable de 12 m de 
largeur.  

Plus de cinq ans s’écoulent avant que le projet soit de nouveau abordé. Au cours de 
la séance du 15 janvier 1905, après avoir rappelé les grands avantages pour la commune 
d’établir un chemin reliant directement Charbonnières à Lyon par la vallée du Méridien et de 
Tassin, tout en soulignant que sa réalisation nécessitera des dépenses considérables, les élus 
décident de nommer une commission de trois membres qui aurait pour mission de faire toutes les 
études préliminaires relatives au chemin projeté, recueillir toutes les promesses de dons en nature ou 
en espèces qui pourraient être faites en faveur dudit chemin, en un mot apporter au conseil dans sa 
prochaine séance, tous les documents propres à établir la réalisation possible du projet. Les conseil-
lers municipaux désignés sont Louis Girard, Christophe Coche et Louis Baudouin.  

Le jeudi 8 juin 1905, le Dr Antoine Girard, maire de Charbonnières-les-Bains, ouvre la séance en précisant que les emprunts de la 
commune sont intégralement remboursés et que l’effort devrait porter sur l’amélioration des chemins qui ont un tracé défectueux et des déclivités 
anormales.  

Au nom de la commission chargée de présenter un rapport sur le projet de création d’un chemin dans la vallée du ruisseau de 
Charbonnières, entre la route de Sain-Bel et le chemin vicinal n°1, Louis Girard, qui n’a aucun lien de parenté avec Antoine 
Girard, propose d’affecter la totalité d’un nouvel emprunt à la construction de ce chemin. Il termine son intervention par une demande d’an-
nexion de son rapport dans le procès-verbal de la séance. Le maire proteste contre les insinuations peu bienveillantes qui terminent ce rapport.        
Il estime que le chemin de la vallée exigera une dépense supérieure aux prévisions du rapporteur et demande au conseil d’ajourner la réalisation de ce 
projet jusqu’au jour où les ressources communales et l’abaissement des prétentions des propriétaires à desservir le permettront. 

Après avoir délibéré, le conseil ajourne le projet du chemin de la Vallée présenté par la commission et accepte les propositions de M. le maire par   
7 voix contre 4 sur 11 votants. 

Au cours des années suivantes, ce projet n’est évoqué que deux fois par le conseil municipal de Charbonnières-les-Bains : le 8 
juillet 1906 pour accepter la prise en charge par la commune des études réalisées sur le tracé et le 6 octobre 1911 pour esti-
mer nécessaire de le mettre au point de concert avec la commune de Tassin-la-Demi-Lune. 

Le 25 juillet 1920, sept mois après l’élection municipale organisée à l’issue de la Première Guerre mondiale et son accession 
officielle aux responsabilités de maire1, Alexis Brevet ouvre une souscription publique en faveur de la création d’une nouvelle voie d’accès à 
la commune, dite route de la vallée. 

Son projet est précisé lors de la séance du 10 octobre 1920. Des souscriptions importantes en terrains et en argent sont offertes pour l’ou-
verture de la route, dite de la vallée. Reliant l’avenue Lamartine au chemin de grande communication n° 72 vers le passage à niveau de la voie ferrée 
de Lyon à Montbrison, elle constituera une amélioration d’une réelle importance pour la prospérité et l’extension de la commune de Charbonnières. 
Comme cette route est placée dans un cadre de verdure le long d’un ruisseau situé dans un site admirable, elle attirera de plus en plus de touristes. 
Cette voie de communication permettra en outre l’établissement d’une ligne de tramway desservant l’agglomération des Eaux, le bourg et la partie 
ouest de la commune. 

À titre de conclusion, Alexis Brevet estime que la route et la voie de tramways contribueront à la richesse de la commune et à la mise en 
valeur des terrains. Dans ces conditions, il y a lieu de procéder de suite aux études complètes du tracé de cette route.  

UNE RUE 

1 - En fait, depuis septembre 1914, en l’absence du Dr Antoine Girard parti en Algérie pour raisons de santé, Alexis Brevet, alors adjoint, 
avait assumé pleinement ces responsabilités 
2 - Route de Sain-Bel  

Route réalisée au début des années 1920 
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3 - Les agents-voyers sont des fonctionnaires chargés de la création, des aménagements et de l’entretien des voies de communication. 
Certains relèvent du canton, d’autres de l’arrondissement ou du département 

4 - Somme équivalant à environ 750 000 €  

5 - Équivalent de l’ordre de 130 000 €  

Cette proposition est adoptée par le conseil municipal qui charge le service vicinal du Rhône de dresser le 
projet complet (plans, profils et devis) de la route de la vallée à classer dans la voirie urbaine. Elle devra avoir une 

largeur totale de 12 mètres, dont 7 mètres en chaussée et 5 mètres en trottoir. 

Trois mois plus tard, le 23 janvier 1921, l’agent-voyer3 cantonal Bourgey présente un projet qui donne pleinement satisfac-
tion. Le conseil décide immédiatement d’autoriser Alexis Brevet et son adjoint Antonin Puzenat à accompagner l’agent-voyer 
pour s’entendre avec les propriétaires concernés sur la question des terrains à traverser. 

La dénomination Boulevard de la Vallée est utilisée pour la première fois le mardi 14 mars 1922, à l’occasion d’une séance 
consacrée intégralement à ce projet. D’emblée, Alexis Brevet indique que le service vicinal chiffre l’investissement à 
550 000 francs4 , 105 000 francs pour l’acquisition des terrains et 445 000 francs pour la réalisation des travaux. Le maire pré-
cise que la commune dispose d’un reliquat en caisse de fonds libres de 210 000 francs et que 110 000 francs de souscriptions 
sont attendus. Il estime que le reste à acquérir, de l’ordre de 230 000 francs, pourrait provenir de redevances sur le produit 
des jeux de la Société Fermière du Casino. Alexis Brevet signale qu’en vertu d’une convention avec cette société, une avance 
de 80 000 francs destinée au règlement des premiers travaux du chantier est d’ores et déjà accordée. 

Le rapport de l’agent-voyer d’arrondissement est d’autant plus favorable à l’ouverture du boulevard, que le conseil municipal 
de Tassin-la-Demi-Lune consent une souscription de 2 000 francs et des actes d’achat de terrains sont déjà signés. 

Les seules réserves émanent d’Antonin Puzenat, l‘adjoint qui se montre souvent critique à l’égard des prises de position du 
maire et qui ne participera plus jamais aux séances du conseil municipal. Il met en garde sur la viabilité du casino, sur le ver-
sement des souscriptions et sur les aléas de l’adjudication. Antonin Puzenat n’exclut pas une fermeture du casino qui laisserait la 
commune avec des dettes importantes. En ce qui concerne les souscriptions, il fait remarquer qu’une bonne administration veut que le verse-
ment des souscriptions soit effectué le plus rapidement possible, prévoyant un décès qui pourrait y mettre obstacle. Quant à l’adjudication, il 
craint un dépassement de la dépense prévue. Quelques conseillers, en particulier Joannès Trouilleux et Fleury Pupier, partagent 
l’opinion d’Antonin Puzenat. 

Plus optimiste, Alexis Brevet se montre confiant sur l’avenir du casino. 
Il est convaincu qu’il restera ouvert, au moins jusqu’à l’extinction de la dette 
dans laquelle s’engage la commune pour l’ouverture du boulevard de la Vallée. Par 
ailleurs, il estime que le département, qui est conseil du projet, et l’Etat ne peu-
vent prendre des mesures telles qui laisseraient une commune dans les dettes pour de 
nombreuses années. Au sujet des souscriptions, il précise qu’il tient des sous-
cripteurs eux-mêmes qu’ils étaient en mesure de faire leur versement, dès qu’on vou-
dra, que d’autre part, le principal donateur avait prévu le cas de décès. A l’appui, 
M. le maire donne connaissance de la lettre de M. l’abbé Bergeron, par laquelle il 
s’engage à fournir une souscription de 100 0005 francs, sous réserve que 
le boulevard à ouvrir portera à perpétuité la dénomination suivante : avenue Jean 
Bergeron, curé de Charbonnières. 

Saint François d’Assise prônait l’humilité. De toute évidence, l’abbé Bergeron n’était pas franciscain.  

La décision adoptée le 14 mars 1922, avec un plafonnement des dépenses à 600 000 francs demandé par Antonin Puzenat, 
porte sur un projet de création et de classement dans la voirie urbaine du « boulevard de la Vallée » compris entre le chemin vicinal ordinaire n° 1 
et le chemin de grande communication n° 7 sur une longueur totale de 1 460,55 mètres comprenant 816,60 mètres sur le territoire de Charbon-
nières-les-Bains et 643, 95 mètres sur celui de Tassin-la-Demi-Lune.  

Le procès-verbal de la séance fournit le coût des acquisitions de certains terrains mais sans indication des superficies : 

Acte Garcin, 26 150 F, acte Lalouette (domaine du Moncelard), 54 960 F, acte Audras, 24 325 F, acte Paradon, gratuit… 

Avant de lever la séance, Alexis Brevet a un échange personnel avec son adjoint Antonin Puzenat. Ils se mettent d’accord 
pour l’acquisition à titre gratuit d’un terrain appartenant à Antonin Puzenat et nécessaire à la création du boulevard de la Vallée.  

En définitive, le projet est voté à l’unanimité. 

Un quart de siècle après avoir été proposé pour la première fois, le prolongement de la ligne de tramways Bellecour-Trois Renards re-
liant Tassin à la place Marsonnat par la route Sain-Bel, le boulevard de la Vallée et le chemin n° 1, est de nouveau évoqué lors de la 
séance du 22 juin 1922. Le maire fait ressortir l’utilité d’une ligne de tramway qui mettrait en relation directe la portion centrale de Charbon-
nières avec Tassin et Lyon et les avantages qu’en retirerait le commerce local par la facilité des transports et l’accès plus aisé pour les visiteurs. Cette 
amélioration ne pourrait en effet que contribuer à l’essor de notre belle cité. Alexis Brevet démontre l’intérêt qu’il y aurait à placer les voies pen-
dant la période des travaux de construction du boulevard de la Vallée, en tout cas avant le cylindrage de la route pour ne pas avoir à refaire la 
chaussée. 

UNE RUE 
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Au cours des mois suivants, le maire est amené à consacrer 
beaucoup de temps et à faire preuve de diplomatie pour trouver 
des solutions satisfaisantes avec les propriétaires de parcelles 

situées sur le tracé de la route. En particulier, il parvient à obtenir une réduction de 20 % sur le prix exigé par M. Simon et à 
se mettre d’accord avec M. Paradon qui exige la construction d’une murette pour séparer sa propriété du boulevard de la 
Vallée. Il est amené en outre à organiser la vente aux enchères des arbres qui devront être coupés.  

Dans le même temps, les compétences de pépiniériste d’Alexis Brevet lui permettent d’énoncer les avantages et les inconvé-
nients qu’offrent le marronnier, le platane et le sycomore. Contre l’avis d’Antonin Puzenat et de Georges Audras, qui craignent 
qu’au moment de la chute des marrons, des accidents fâcheux se produisent, le conseil fait choix du marronnier et pour donner satisfaction aux 
partisans d’arbres fruitiers, il est décidé qu’il en sera planté dans les délaissés. 

La Compagnie des Omnibus et Tramways de Lyon (OTL) ne 
réagit qu’en juillet 1923 à la demande de création d’un ligne de 
tramway empruntant le boulevard de la Vallée. D’après la Com-
pagnie, cette ligne ne saurait être construite et exploitée qu’en régie, c’est-
à-dire aux frais des communes concernées. Le projet est alors 
abandonné. 

L’empierrement, nécessitant 322 m3de matériaux cassés, et le cy-
lindrage sont effectués au cours des semaines précédant l’inau-
guration programmée le dimanche 15 juin 1924.  

La cérémonie officielle débute à 11 heures en présence du pré-
fet du Rhône, Charles Vallette, du maire de Charbonnières, 
Alexis Brevet, et de ses conseillers municipaux, du maire de 
Tassin-la-Demi-Lune, Hippolyte Péragut, et de ses adjoints, 
Pierre Vauboin et Étienne Delorme, ainsi que de Jean Berge-
ron, curé de Charbonnières-les-Bains, dont le nom est donné 
au boulevard de la Vallée.  

Les derniers règlements sont opérés peu après, en particulier, le mémoire du cylindrage réalisé par la SACER (Société Ano-
nyme pour la Construction et l’Entretien des Routes) et la facture d’installation de huit lampes d’éclairage. 

Durant près d’un demi-siècle, l’avenue Jean Bergeron a mesuré 1 460 m, dont près de 820 m sur la commune de Charbon-
nières-les-Bains et un peu plus de 640 m sur celle de Tassin-la-Demi-Lune. A la fin des années 1960, les matériaux prove-
nant du percement des galeries du tunnel de Fourvière ont permis 
de créer un remblai d’environ 300 m de longueur, pour relier  
directement l’avenue du 11 novembre 1918 à l’actuel rond-point 
où aboutit l’impasse des coquelicots. Le passage à niveau de    
l’ancienne route de Sain-Bel a alors été supprimé et la section 
orientale de cette route, longue de près de 400 m, a été renommée 
avenue Jean Bergeron.  

Cette avenue mesure à présent environ 1 800 m, dont plus de la 
moitié sur le territoire de Tassin-La-Demi-Lune. 

Robert Roux 

UNE RUE 

Réaménagement à la fin des années 1960  

Avenue Jean Bergeron vue du chemin de l’Alouette : Charbonnières-les-
Bains, ci-dessous, et Tassin-la-Demi-Lune, à droite. 

Au premier plan : le maire, Alexis Brevet prononçant le discours 
d’inauguration et le curé Bergeron 
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Charbonnières-les-Bains, en musique 

Le FESTIVAL DE MUSIQUE POPULAIRE en 1955  

Quelques années après la fin de la guerre, Charbonnières-les-Bains connaît une frénésie d’animations, avec le concours du 
Casino et du Syndicat d'Initiative de Charbonnières. Nous avons retrouvé les souvenirs de Danièle Bely, dont le père,     
Claudius Bely, était directeur des services géné-
raux du Casino. 

Chaque année vers la mi-juin, quelque 800 participants 
de tous les environs et départements voisins (Isère, Drôme, 
Ardèche) viennent concourir dans notre village et nous 
donner l'aubade dès le matin dans les squares de la com-
mune et les jardins du Casino de Charbonnières. C'est le 
traditionnel Festival de Musique Populaire.  

Ce jour-là, une grande animation emplit le village. Majo-
rettes, harmonies, cliques, fanfares, clairons et trompettes, 
formations de tous genres, tous âges et tous niveaux, 
réveillent en douceur les croupiers encore endormis. C'est 
une façon sympathique d'annoncer l'été. Après un déjeu-
ner rapide, à 14 heures rassemblement au parc Sainte-
Luce de tous les participants. Vers 15 heures, enfin 
tous prêts, le défilé s'engage sur l'avenue Lamartine. 
Pour les conduire, les responsables de cette manifestation précédent les majorettes. Les costumes multicolores 
des exécutants scintillent au soleil. Chaque formation souffle à qui mieux mieux dans ses cuivres, et il arrive parfois un mélange de musique à 
échos.  

 

 

 Juin 1965 - Arrivée de tous 
les exécutants au casino 

 

 Le défilé s’engage sur l’avenue 
Lamartine sous la conduite de        
M. Bely 

 

 

Les Charbonnois, nombreux, les applaudissent sur leur passage, et les touristes venus par les trains, les cars ou en voiture, suivent le cortège d'un 
pas cadencé avec le sourire. Arrivés au Casino de Charbonnières, le concours se déroule sous les ovations du public.  

Le soir, tous les participants radieux de leur journée à Charbonnières, après le verre de l'amitié et comptant revenir l'année suivante, reprennent 
gaiement, avant une dernière aubade, le chemin du retour.  

Une parenthèse si vous me le permettez : J'ai toujours vu mon père anxieux de cette manifestation pour des raisons météorologiques et je me sou-
viens encore le samedi précédant ce fameux    dimanche, d'une de ses phrases : « Si par malheur il pleut demain, qu'est-ce que je vais faire de tous 

mes musiciens ? Il avait à cœur ce festival de 
musique mais je crois bien que durant plu-
sieurs années, la pluie l'a épargné ». 

 

En 1971, le même type d’animation 
s’est déroulé, avenue général de Gaulle, 
sous les fenêtres de notre amie Fran-
çoise Cozette. 

 

 

DOSSIER 
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Suite de la Gazette n° 59 

 

Faute de place, nous avons publié, dans le numéro précédent, une eau forte représentant la source en 1842 sans la commen-
ter. On connaît bien cette vue du tout premier pavillon, copiée par de nombreux dessinateurs qui l’ont chacun adaptée à leur 
goût. Celle-ci est un peu particulière puisqu’elle a été exécutée par un artiste de grande renommée : le peintre et graveur lyon-
nais Jean-Baptiste Drevet, dit Joannès Drevet (1854-1940). 
 

L’auteur passe ensuite à la description des visiteuses de la source et disserte sur les modèles de cha-
peaux suivant les époques et les niveaux sociaux. Selon lui, la mode aurait mieux nivelé les diffé-
rences que la révolution. Près de deux siècles après, la question reste d’actualité... 

 

En l’absence de plan 
d’époque, on peut suppo-
ser, d’après la description, 
que le pré Voltaire se situait  
sur l’actuel parking du 
Casino. 

L’escalier existerait donc 
encore et l’altitude moins 
froide évoquée dans le 
texte serait donc le pla-
teau de la piscine désor-
mais désaffectée. 

Modèle de chapeau paru dans 
le mensuel La Modiste 

Universelle en juillet 1880 
(BnF-Gallica) 

 

ALMANACH LYON RÉPUBLICAIN - 1891 

La suite dans votre prochaine Gazette 

Capote 1850-1855 
Musée du chapeau 
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Jeudi 25 septembre : Sortie des membres de l'Atelier Patrimoine Ferroviaire sur les traces des gares de 
la ligne Mangini de Lyon St-Paul à Montbrison, huit participants conduits par Jean Darnand : Sain-Bel, 
Bessenay, Courzieu, viaduc de la Patte, Sainte Foy l'Argentière, Meys, Viricelles, Bellegarde-en-Forez, 
Montrond, Boisset-le-Ceriset, Grézieux-le-Fromental, Montbrison. L'ouvrage sur cette ligne, édité par 
notre association, est disponible au siège. 

Du 21 au 28 septembre : 30e anniversaire de la 
salle Alpha et semaine d’exposition, hommage à 
Robert Perrier, le personnage public et l’industriel 
qui a lancé la gaine Scandale. 

 30 ans Alpha : Lancement de notre ouvrage et confé-
rence de Michel Calard. Sylvain Exertier présentant Robert 
Perrier et le cinéma. 

 

 

Concours de déguisements organisé par Alpha-Cinéma – Notre équipe, reproduisant une scène 

sur la découverte de la source ferrugineuse avec Cadichon, a été classée première sur 15 !  ➢ 

 

  

 

 

 

 

 Conférence de Marc Trompier sur l’industrie de la lingerie fémi-
nine autrefois dans la région, un réel succès !  

 

   

 La famille Perrier largement représentée : 
Marie Pierre, Philippe et leurs enfants, et petits 

enfants   

  

RÉTROVISEUR 
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  LA LANTERNE 

Charbonnières-les-Bains d’Hier à Aujourd'hui - Groupe de Recherches Historiques - Square les Érables - 69260 Charbonnières-les-Bains  

Association loi 1901 créée en 2001 - Directeur de la publication: M. Calard - N° ISSN: 2255-5700 - Prix: 1,50 € 

charbonnieres.histoire@gmail.com 
Michel CALARD :  07 81 05 72 91 
Françoise COZETTE :  06 52 67 55 15 
Monique COMMARMOND : 06 71 70 82 57 
Jean DARNAND :  06 32.49.62.38 
Permanences les lundis de 10 h 30 à 12 h et vendredis de 
10 h à 12 h - Square les Érables. 
Charbonnières Hier à Aujourd'hui 

Charbonnières Hier à Aujourd'hui 
www.charbonnieres-histoire.fr  
Soutenez nos actions en adhérant. 

Cotisation au 1er janvier : Individuelle 20 €, 

Couple 25 €, 1 € pour les moins de 25 ans, Bien-

faiteurs et Commerçants à partir de 50 € (avec 

reçu), Abonnement Gazette seule 10 € + 4 € 
si envoi postal. 

Crédits photos pour cette gazette : 
Famille Bély, Jean-Louis Contamine, Françoise      
Cozette,  Robert Roux, Vincent Plantevin, Michel    
Calard, CHA-GRH.  
Comité de rédaction : Michel Calard, Marie
-Hélène Cornillon, Gilbert Cros, Raymond. 
Jalonin, Robert Roux, Vincent Plantevin, Léo 
Thiniaire. 

• Jeudi 2 octobre : Une journée dans le Forez : Château de Bouthéon et 
l’Aventure du train à Andrézieux. (Fiche d’inscription adressée anté-
rieurement) 

• Samedi 11 octobre : La Belle Cordière 102 route de Paris de 10h à 12h 
et de 15h à 17h dédicace par Ronald Zins d’ouvrages sur Napoléon – À 
12h, révélation d’une plaque commémorative réalisée à notre initiative.   

• Jeudi 6 novembre à 17h au Château Lacroix Laval : rencontre inter 
associations historiques de Marcy-l’Étoile, Sainte-Consorce, La-Tour-de
-Salvagny, Tassin-la-Demi-Lune, Charbonnières-les-Bains. Conférence 

et visite du château - Apéritif offert par Vatel Academy et dîner gastronomique (40€ par personne, boisson comprise). Ins-
cription au plus tôt auprès de Françoise au 06 52 67 55 15 

• Vendredi 21 novembre de 16h à 20h30: Portes Ouvertes au siège et Beaujolais 
Nouveau. 

• En décembre : repas de Noël (date et lieu à confirmer). 

• Du samedi 20 décembre au dimanche 4 janvier : à la Galerie Entr’Vues, exposi-
tion en vitrine : Jouets d’autrefois, collection de Noël Bernard 

• Fermeture de nos locaux du 20 décembre 2025  au 4 janvier 2026  

Nous adressons nos condoléances à la famille de notre adhérent disparu. 

Roland Kepper nous a quitté le 15 juillet dernier. Il était bien connu des Charbonnois, comme dentiste au bourg thermal, 
avec son épouse. Leur cabinet et leur villa ont laissé place à l’actuel accès au Graziella. 

NÉCROLOGIE 

Nouveau ! 
Sur notre proposition notre commune a décidé, lors du dernier conseil municipal, l’adhésion à la 
Fédération Française des Véhicules d’Époque (FFVE). Désormais Charbonnières-les-Bains est 
une des étapes possibles de promenades de voitures anciennes organisées par des associations spé-
cialisées, avec ou sans halte.  

Nous réfléchissons, par ailleurs, à l’organisation de sorties de véhicules anciens de Charbonnois à la 
découverte de stations thermales éteintes. Il s’agit ainsi d’une façon de confirmer la tradition automo-
bile de notre commune et de la concilier avec son passé thermal.  

 

 

Pour vos cadeaux de fin d'année, pensez à offrit un de nos ouvrages, de 

nos cartes postales originales  ou nos affiches  




